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Le Maire  de  la Ville  de  THANN  (Haut-Rhïn)

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1  et suivants,  L 2213-1  et

suivants  ainsi que  L 2452-1  et suivants  ;

Vu le Code de la Route  et notamment  les articles  R 417-10  et R 325-1  à R 325-13  ;

Vu le Code la Voirie  Routière  ;

Vu le Code Pénal et notamment  les articles  131-12  à 131-18  ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et l'arrêté  ministériel  du 6 décembre  2011 relatif  à la

signalisation  des routes  et autoroutes  ;

Vu l'arrêté  municipal  permanent  réglementant  la circulation  et le stationnement  au droit  des chantiers  exécutés

sur les voies  communales,  départementales  et sur la route  nationale  ;

Considérant  les  travaux  de  reprise  des  tuyaux  enterrés  effectués  par  l'entreprise  JF2C  au no 56  rue

Clémenceau,  il y a lieu de réglementer  le stationnement  et la circulation,  afin d'assurer  la sécurité  des usagers

de la voie  publique  ;

ARRETE  :

A  : L'entreprise  JF2C  est  autorisée  à effectuer  des  travaux  de reprise  des  tuyaux  enterrés

au no56  rue  Clémenceau,  du  IO  au 12  juin  2026.

Artic1e3  : La chaussée  est  rétrécie  à hauteur  des  travaux.  Des  planches  seront  disposées  le long

des  bordures  afin  de maintenir  la circulation  des  véhicules.  Une  plaque  sera  mise  en place  pour

couvrir  partiellement  la tranchée.

Artic1e4  : L'entreprise  chargée  des  travaux  informera  les  riverains  et  effectuera  la mise  en place

et  la maintenance  de la signalisation  réglementaire  de  chantier  conformément  aux  instructions

interministérielles  relatives  à la signalïsation  des  routes  et  autoroutes,  ainsi  qu'au  Code  de la

voirie  routière.  Compte  tenu  de la coupure  de l'éclairage  la nuit  (Oh  -  5h),  toute  signalisatïon

devra  être  équipée  de bandes  réfléchissantes.  Les  panneaux  devront  être  de  classe  2DG.  A la fin

des  travaux,  les  panneaux  de  signalisation  resteront  en place  jusqu'à  la remise  en état  complète

de la chaussée  par  l'entreprise  (JF2C  -  M. Jorge  FERRO  -  tél  :0680912521).
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Artic1e6  : Les infractions  aux dispositions  du présent  arrêté  seront  punies  de l'amende  prévue  pour les

contraventions  de la deuxième  classe.  Les véhicules  en stationnement  gênant  pourront,  le cas échéant,  faire

l'objet  d'une  mise  en fourrière.

Artic1e7  : Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de THANN  ainsi que les Agents  de la Force Publique

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté  qui sera publié  dans  les conditions

réglementaires  habituelles.

Thann,  le 27 mai 2026
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